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COUP DE ZOOM SUR LA COMMISSION 

DES JEUNES DU DISTRICT.  
 
 

Une période riche en évènements commence pour la       
Commission des Jeunes avec l'organisation des coupes 
"Pitch" en U.13 et la dernière ligne droite des coupes de la 
Loire en U.15 et U.18. 
 

Vendredi 12 janvier, à l'occasion du tirage au sort des 8ème 
de finales des coupes de la Loire en U.15 et U.18, les 
membres de la commission des Jeunes : Charles, Laurence, 
Gérard, Michel et Souhil étaient dans les starting-blocks. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Retrouvez la présentation de l'Amicale des 
Educateurs de Football de la Loire 

 du président Eric Cognet en fin de P.V. 



 
 
 

Réunion du 15 janvier 2024 
 

COURRIERS RECUS 
 
CDOS Loire : agenda des formations en février 2024 
St Galmier Chamboeuf : modification d’horaire match en date du samedi 13 janvier 2024  
Réginald BECQUE FFF : rappel dotation « Nike » 2023-2024 
Sury le Comtal : structure gonflable pour le 17 mars 2024 – « toutes foot » 
Avant Garde St Etienne : proposition de candidature pour la journée des bénévoles, WE 23-24 mars 2024  
St Charles Vigilante : vœux pour la nouvelle année. Proposition de candidature pour la journée des bénévoles, WE 23-24 mars 2024 
Rive de Gier : proposition de candidature pour la journée des bénévoles, WE 23-24 mars 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

 
Le District de la Loire de Football lance auprès de ses clubs un appel à candidature pour organiser l’A.G. sportive de fin de saison 
élective, à la date du vendredi 28 juin 2024. 
 
Ci-dessous, les principaux éléments pour préparer l’Assemblée Générale : 
Mettre à disposition une salle pouvant accueillir au minimum 400 personnes assises, aménagée d’une estrade ou d’un podium pour les 
officiels, ainsi que des tables (entre 6 et 8, pour placer environ dix personnes). 
Prévoir une salle annexe (ou bureau) pour le dépouillement du vote. 
Posséder une salle équipée d’un vidéoprojecteur, d’une sono et des micros fixes et baladeurs (3 au total). 
Réseau WIFI indispensable. 
Préparer une collation aux participants, dirigeants des clubs et aux officiels, dès la clôture de l’A.G. 
Obligation de disposer d’un nombre suffisant de places de parking pour le stationnement des véhicules. 
Assurer le balisage d’accès à la salle, le jour de l’A.G. élective. 
Le club organisateur de l’A.G. élective doit absolument fournir auprès des votants l’équipement électoral conforme : 
- Isoloirs de vote 
- Six urnes de vote ➔ composées de quatre faces transparentes et équipées de deux verrous ou deux cadenas différents ; munies d’un 
compteur mécanique (non obligatoire mais recommandé) afin d’éviter toute fraude au niveau du comptage des bulletins. 
 
Le club retenu pour organiser cette A.G. sera reçu au District de la Loire de Football, de manière à apporter un complément d’informations 
sur le cahier des charges et sa validation. 
 
Date butoir : fin de semaine 9 - vendredi 1er mars 2024 délai requis 
Contact : district@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE AUX CLUBS 
 
JOURNEE DES BENEVOLES 
Elle aura lieu à la date du samedi 23 mars 2024, à l’occasion du match FRANCE / ALLEMAGNE à Décines (Lyon) au stade « Groupama 
Stadium ». 
Le déjeuner se déroulera à la salle LDLC Aréna (Décines-Charpieu) et la journée se poursuivra au Groupama Stadium pour assister 
au match, ce qui se fera aisément à pied (environ 350-400 mètres). 
Exceptionnellement pour cette édition, un salon pouvant accueillir tous les invités au cocktail d’avant, mi-temps et d’après match sera 
offert aux participants permettant aux présidents et aux bénévoles d’être ensembles du début à la fin de la journée. 
Le billet de match permettra à tous d’accéder au « Salon des Lumières » (les informations devraient être inscrites sur le bil let). 
 
ORGANISATION (sous réserve de réajustements) 
Samedi 23 mars 2024 
Ouverture des portes de la LDLC Aréna à 12h45 
Début du déjeuner à 13h30 (discours vers 13h15) 
Les délégations qui arriveront à Lyon en train et/ou en avion seront, soit autonomes en utilisant les transports en commun, soit des 
navettes seront mises à disposition sur demande. 
Les billets de match seront envoyés par email quelques jours avant l’évènement à la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes qui aura la charge 
de les redistribuer à ses districts 
Ouverture du « Groupama Stadium » à 19h 
Ouverture du « Salon des Lumières » à 19h 
Les chauffeurs de bus qui suivent la délégation pourront être invités uniquement au match, sur demande. 
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Dimanche 24 mars 2024 
Départ des délégations 
Des navettes de bus pourront être organisées, des hôtels vers les gares et/ou aéroport. 
 
 
CHOIX DES BENEVOLES 
 
Etre licencié FFF et dirigeant depuis au moins 5 ans 
 
La liste des bénévoles doit changer chaque année et ce, dans le but de permettre de remercier le plus grand nombre à moyen et long 
terme. 
 
La LFA préconise aux instances 
Inviter prioritairement les clubs 
Inviter les femmes bénévoles 
Mettre à l’honneur des clubs différents chaque année 
Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés (à moins qu’ils ne soient eux-mêmes bénévoles du football amateur) 
Les bénévoles invités doivent avoir au minimum 18 ans à la date de l’évènement. En cas de transgression à cette règle, le mineur se 
verra refuser l’accès. 
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FFF 
Bénévoles 
Le repas du samedi midi à la LDLC Aréna 
Les billets électroniques pour le match, le cocktail d’avant, mi-temps et après match au « Salon des Lumières » du « Groupama Stadium » 
 
Les transferts 
Samedi : des gares/aéroport à la LDLC Aréna puis du stade aux hôtels 
Dimanche : des hôtels aux gares/aéroport 
 
INSCRIPTION BENEVOLES 
Date de validation fixée en semaine 7, soit vendredi 16 février 2024 dernier délai, à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr 
 
 

OPERATION MINI-BUTS 
 
RAPPEL 
Après le 15 janvier 2024 inclus, tous les codes promotionnels seront désactivés automatiquement le 16 janvier 2024 à minuit 
 
 

COUPE DE FRANCE FEMININE 
 
L’équipe de l’As. St Etienne se qualifie (3–1) contre Toulouse 
En 8ème de finale, elle aura l’honneur…et la rude d’accueillir le Paris St Germain lors du week-end des 27 et 28 janvier 
 
 

COUPE GAMBARDELLA « CREDIT AGRICOLE » 
 
Equipes départementales qualifiées 
As. St Etienne se qualifie aux tirs au but (5–4) contre la JE.Toulouse 
Andrézieux Bouthéon se qualifie (1–0) contre Montpellier 
 
Tirage au sort des 16ème de finale prévu ce jeudi 18 janvier à 12h sur FFFtv 
 
Les rencontres se dérouleront durant le week-end des 3 et 4 février 
 
 

AGENDA DES FORMATIONS DU CDOS LOIRE 
 
FEVRIER ET MARS 2024  
PSC1 
Objectifs : acquisition des connaissances nécessaires à la bonne exécution des gestes de premiers secours destinés à préserver 
l’intégrité physique d’une victime en attendant l’arrivée des secours organisés. 
Intervenant : UDSP 42 
Lieu : St Etienne 
Date : vendredi 9 février, de 9h à 17h 
 
 
LES FONDAMENTAUX DU FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF 
Objectifs : acquérir une culture générale sur la spécificité du fait associatif et être capable de participer aux organes statutaires d’une 
association. 
Lieu : St Etienne ou en visio (au choix) 
Date : vendredi 9 février, de 13h30 à 16h30 
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METTRE EN PLACE UNE GOUVERNANCE COLLEGIALE 
Objectifs : acquérir une méthodologie pour mettre en place une gouvernance collégiale, appréhender les différences avec une 
gouvernance traditionnelle 
Lieu : St Etienne ou en visio (au choix) 
Date : mardi 13 février, de 18h à 21h 
 
EVOLUTION DU MONDE ASSOCIATIF ET DE SES RELATIONS AVEC LES POUVOIRS PUBLICS 
Objectifs : acquérir une culture générale sur la spécificité du fait associatif et être capable de participer aux organes statutaires d’une 
association. 
Lieu : en visio 
Date : jeudi 22 février, de 18h à 21h 
 
VIOLENCES SEXUELLES : connaitre les infractions, les prévenir et savoir agir 
Objectifs : apprendre à se prémunir de situations à risques, être capable d’identifier une victime, recevoir sa parole et l’orienter, prendre 
connaissance des obligations légales. 
Lieu : St Etienne 
Date : vendredi 1er mars, de 9h30 à 16h30 
 
Pour plus d’infos, vous pouvez téléphoner au 04 77 59 56 02 ou écrire à crib@maisondessportsloire.com 
Consulter le site internet https://cdos42.fr 
 
Inscriptions via le site internet https://cdos42.fr 
 
 
RAPPEL 
Une conférence organisée le mardi 5 mars à 19h30, sur les bienfaits de l’activité physique pour la santé, au sein du Centre Social de 
Montbrison, situé 13 place Pasteur, 42600 Montbrison. 
Conférence gratuite. 
Contact : Maël GARROS – téléphones : 04 77 59 56 09 // 06 26 04 33 02 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
 

REUNION DES CLUBS 
 
La Délégation du Roannais de Football vous invite à une réunion des clubs avec dégustation de la galette des rois, le :  
 

VENDREDI 19 JANVIER à 19h, 
Salle Bonnefille, 12 rue de Paris, à ROANNE. 

 
Pointage des clubs de 18h30 à 19h. 
 
Nous vous prions de confirmer votre PRESENCE ou votre ABSENCE à cette réunion, par MAIL, pour la bonne gestion de cette 
réunion (2 personnes par club maxi).  
Votre réponse doit nous parvenir, positivement ou négativement, le plus rapidement possible.  
Merci par avance de votre compréhension. 
 
 

ARRETES RECUS 
 
BOEN SUR LIGNON – BRIENNON – CHAMPOLY - CHAUSSETERRE LES SALLES - CHERIER – COMMELLE - COUTOUVRE – 
CREMEAUX - LE COTEAU – MABLY – NOLLIEUX - POMMIERS – RIORGES - SAIL SOUS COUZAN - ST ANDRE D APCHON - ST 
GEORGES EN COUZAN - ST HAON LE VIEUX - ST LEGER SUR ROANNE - ST MARTIN D ESTREAUX - ST MARTIN LA SAUVETE 
- ST SYMPHORIEN DE LAY – TRELINS - VEZELIN SUR LOIRE - VILLEMONTAIS 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 
 

CARNET NOIR 
 
Le président, les membres du Comité Directeur et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs plus sincères 
condoléances à la famille de M. Lionel BOULARD, ancien joueur de Commelle, plus particulièrement à son père, Michel BOULARD, 
ancien président de Commelle, suite à son décès. 
 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
Le président, les membres du Comité Directeur et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs meilleurs 
vœux de prompt rétablissement à M. ALLEGRE Jean Marc, trésorier du District de la Loire et de la Délégation suite à une intervention 
chirurgicale, et espère le revoir rapidement parmi nous. 
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DEVENIR ARBITRE 
 
Afin de pallier au manque criant d’arbitres, un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux 
dates suivantes : 

- Samedi 3 février, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 4 février, de 8h30 à 17h30 
- Samedi 10 février, de 8h30 à 17h30 

sur les installations de LENTIGNY. 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 
Choisir : Je m’inscris à une FIA 
Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 
Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42155 LENTIGNY 
Suivre les instructions… 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 20 janvier à 16h : Chorale – Saint-Quentin. 
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Réunion du 15 janvier 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 

❖ Pour toute demande concernant les règlements… 
❖ Pour l’envoi des rapports suite à des faits de match… 
❖ Pour un appel formulé par un club ou un licencié… 

 
Le District a mis en place une boîte mail dédiée :  pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
Envoyer un email en mentionnant vos : nom, prénom, n° de licence, nom du club, n° d’affiliation, n° de match, catégorie et un n° de 
téléphone pour vous joindre en cas de besoin. 
 

⧫ Règlements : une réponse écrite pourra vous être donnée par retour, en laissant un délai pour recherches. Les confirmations 
de réserve ou réclamation, après inscription sur la FMI, seront réceptionnées. 
 

⧫ Discipline : votre rapport sera enregistré pour le dossier concerné et transmis à la Commission de Discipline ; vos vidéos seront 
jointes au dossier. Respectez les délais pour l’envoi des rapports. En cas de blessure, joindre une copie des certificats médicaux 
et d’ITT. En cas de plainte, joindre le récépissé de dépôt. 
 

⧫ Appel : votre appel sera transmis à la commission. 
 
Cette boîte devra être utilisée pour tout envoi concernant une convocation devant commission, excuse pour absence avec justificatif, 
complément d’information à joindre au dossier,  
 
Ainsi, tous les échanges avec le Pôle Réglementaire (discipline – règlements – appel) se feront par l’intermédiaire des boîtes mail 
officielles des clubs, directement au Pôle Réglementaire. 
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

Affaire n°R22 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes Coupe de la Loire U18 

547504 RIORGES contre 504278 FCO. FIRMINY  
Coupe de la Loire U18 

Match n°27676267 du 06/01/24 

 

Réserve d’avant match du club de RIORGES confirmée par messagerie officielle du club, le 08/01/24 

PV N°22 DU SAMEDI 20/01/2024 

 

7 / 63

mailto:pole-reglementaire@loire.fff.fr


 
« Je soussigné(e) MARCOUX CHRISTOPHE, licence n°2520230560, dirigeant responsable du club RIORGES F.C. formule des réserves 
sur la qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs NOA CAPRERA GRACIA, MAMADOU DIALLO, YANNIS BENIDIRI, 
KHALED ZERARI, HAROLD TOURON, CHARLES TOURE, SAMY FOULKANE, SAMUEL SCERRA, KILLIAN NDION, OUSMANE 
DIAKITE, DAOUDA KABA, LUCE AKOLLY, MARWAN MALHABI, MOUSSA TRAORE, du club F. C. O. DE FIRMINY-INSERSPORT, pour 
le motif suivant : le joueur/les joueurs NOA CAPRERA GRACIA, MAMADOU DIALLO, YANNIS BENIDIRI, KHALED ZERARI, HAROLD 
TOURON, CHARLES TOURE, SAMY FOULKANE, SAMUEL SCERRA, KILLIAN NDION, OUSMANE DIAKITE, DAOUDA KABA, LUCE 
AKOLLY, MARWAN MALHABI, MOUSSA TRAORE participe(nt) à plus d`un match le même jour ou au cours de 2 jours consécutifs ».   

 

DECISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’avant-match du club de RIORGES, envoyée par courriel le 
08/01/2024, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, 
pour la dire recevable. 
  
Après vérification, la CR constate que tous les joueurs cités ci-dessus, de l’équipe du FCO. FIRMINY, étaient qualifiés pour participer à 
la rencontre, car aucun d’entre eux n’a participé à la Coupe de la Loire Futsal U18. 
 
Résultat acquis sur le terrain : RIORGES 0 – FCO. FIRMINY 2. 
 
Frais de dossier à la charge de RIORGES : 40 € 
 
Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour homologation. 
 
 
 
Affaire n°R23 – Dossier transmis par la Commission Criterium 
517279 L’HORME – 527379 VILLARS 
COUPE DE L’AMITIE 
Match n°27593515 du 02/12/23 
 
Réserve d’après-match du club de VILLARS envoyée par mail le mercredi 13/12/23 
Je me permets de vous écrire ce jour pour vous faire part d'un souci concernant la participation de 2 joueurs de L'Horme lors de la 
rencontre de Coupe de l'Amitié n°27593515 
En effet, suite à la parution du dernier PV n°18, nous avons constaté que le club de L'Horme a été sanctionné lors d'un match de 
championnat pour avoir fait jouer les joueurs PACCALET ANTOINE (licence n°2543578562) ainsi que KICHOU ADEL (licence 
n°2545520419), alors que ceux-ci ont participé à un match de Coupe de France en début d'année (voir PJ) 
Après avoir lu ça, j'ai donc vérifié la feuille de match de notre match de Coupe de l'Amitié et j'ai constaté que ces 2 mêmes joueurs ont 
également participé à cette rencontre (voir feuille en PJ). 
Loin de nous l'idée d'accuser le club de L'Horme de tricherie lors de ce match qui, je tiens à le préciser, s'est très bien déroulé, mais 
plutôt un désir d'équité en terme de sanctions puisque nous avons fait la même erreur l'année dernière lors d'un match de Coupe de 
l'Amitié également, et nous avons été logiquement sortis de la compétition. 
 

DECISION 
 
La Commission a pris connaissance de la réclamation d'après-match du club de VILLARS, formulée par courriel le 13/12/2023, laquelle 
n’a pas été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF et article 35-8 
des RS du District de la Loire, pour la dire recevable.  
 
Résultat acquis sur le terrain : L’HORME 2 – VILLARS 1. 
 
Frais de dossier à la charge de VILLARS : 40 € 
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FESTIVAL PITCH U13 FEMININ - INSCRIPTIONS 
 
Le District de la Loire organise le « Festival Pitch » U13 Féminin 
 
*Secteur Sud = samedi 27 janvier matin : sur le complexe de l’Etivallière à St Etienne (9h30-12h30) : 4 qualifiées pour la finale 
 
*Secteur Centre = samedi 27 janvier après-midi : sur le stade Laurent à Veauche (14h30-17h30) : 2 qualifiées pour la finale 
 
*Secteur Nord = dimanche 28 janvier matin : sur le complexe Gallieni à Riorges (9h30-12h30) : 2 qualifiées pour la finale 
 
Liste des équipes engagées au 15 janvier, à ce premier tour : 
 
*Site Sud : As. St Etienne 1, As. St Etienne 2, Sorbiers La Talaudière, St Paul en Jarez 1, St Paul en Jarez 2, St Chamond 1, St Chamond 
2, St Just St Rambert, Côte Chaude, Fc. St Etienne, Firminy, 
 
*Site Centre : Andrézieux Bouthéon 1, Andrézieux Bouthéon 2, Veauche, Abh, Sury le Comtal, Ecotay Moingt 
 
*Site Nord : Riorges 1, Riorges 2, Filerin, Fc. Roanne, Feurs, Finerbal 
 
La finale départementale aura lieu le samedi 6 avril et regroupera 8 équipes. 
 

SOCCER U7 - CONVOCATIONS 
 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer » le SAMEDI 20 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade 
Geoffroy-Guichard).  
 
Rotation 1 : convocation à 9h30, matchs de 10h à 12h 
Abh, Chateauneuf, As. St Etienne, St Just St Rambert, Crémeaux, Champdieu Marcilly, St Denis de Cabanne, St Jean Bonnefonds, 
Ondaine, Bonson St Cyprien, Montcel, Roannais Foot 42, Sorbiers La Talaudière, St Chamond, Feurs, St Galmier Chamboeuf 
 
Rotation 2 : convocation à 13h30, matchs de 14h à 16h 
As. St Etienne Fém, Jonzieux, St Ferréol, Avant Garde, Se.CSADN, Bellegarde en Forez, Fc. St Etienne, Bords de Loire, St Victor sur 
Loire, Firminy, Olympique Terrenoire, Olympique Forez, Grand Croix, Suc Terrenoire, Sury le Comtal, Villars 
 
Rotation 3 : convocation à 15h30, matchs de 16h à 18h 
Rive de Gier, Pays de Coise, St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, Côte Chaude, Veauche, St Charles Vigilante, Roche St 
Genest, St Marcellin en Forez, Cellieu, Loire Forez (ASCM), Etrat La Tour, St Priest en Jarez, Montreynaud, La Fouillouse, La Métare 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U13 F :  
*1 groupe = match de préparation le mercredi 14 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses en vue du Rassemblement Inter-Districts 
U13F à Lyon le lundi 26 février avec 11-12 joueuses. 
 
*1 groupe = stage le mardi 27 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses. 
 
Catégorie U14 F : stage le mercredi 29 février à St Just St Rambert, avec 18 joueuses. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
Olympique Est Roannais : pour délégué avec Go Pro. 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
  
 

RENCONTRES AVEC CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
La rencontre n°27593512 Coupe de l’Amitié du samedi 20 janvier, Olympique Terrenoire contre Fco. Firminy, se déroulera avec 
la caméra embarquée GO PRO sur l’arbitre. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les dirigeants de clubs sont priés de noter que, suite à des problèmes de santé, Momo BOUGUERRA n’est pas joignable et de respecter 
sa convalescence.  
Pour tous problèmes, veuillez contacter Christian CHEUCLE au 06/23/01/02/81. Merci pour lui et de votre compréhension. 
 
 

COUPE DE LA LOIRE – COUPE VALEYRE/LEGER 
 
Suite à l’appel à candidatures pour l’organisation des demi-finales et finales des Coupes de la Loire Seniors et Féminines, voici les clubs 
organisateurs retenus pour ces manifestations. 
 

SAINT GALMIER/CHAMBOEUF : les deux demi-finales de Coupe de la Loire, le mercredi 1er mai, stade Benoit Rolles à St Galmier. 

 
VILLARS : finale Féminines, finale Coupe Valeyre/Léger et finale de Coupe de la Loire, le samedi 8 juin, stade rue de l’hôtel de ville, à 
Villars. 
 
 

TIRAGE DES COUPES 
 
Les tirages des 8ème de finale de la Coupe Valeyre/Léger et des 16ème de finale de la Coupe de la Loire auront lieu le lundi 29 janvier 
à 18h30, au siège du District de la Loire de Football. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
BOUAZIZ Abdelghani (arbitre) : erreur de saisie sur la tablette pour les cartons en Coupe de la Loire du 6 janvier. 
GHECHIR Othmane (arbitre) : confirmation du score en Coupe de la Loire du 6 janvier. 
Veauche : possibilité d’accueillir la rencontre en D3 Poule C du 13 janvier. 
Abh : accord pour l’inversion du match en D3 Poule C du 13 janvier : merci au club de Veauche ; concerne la réserve posée le 13 
janvier : transmis à la Commission des Règlements. 
Roannais Foot 42 : demande de changement d’horaire en D3 Poule B du 21 janvier ; demande pour jouer le match de coupe de la 
Loire du 28 janvier à Roanne ; changement de terrain en D3 Poule B du 21 janvier. 
Astrée : accord pour le changement d’horaire en D3 Poule B du 21 janvier. 
Fc Lerptien : demande d’inversion en D4 Poule F pour le 21 janvier. 
Andrézieux Bouthéon : accord pour inverser la rencontre en D4 Poule F du 21 janvier. 
Haut Pilat : terrains impraticables, impossible d’inverser la rencontre de D1 du 14 janvier. 
St Galmier Chamboeuf : changement d’horaire en D1 pour le 13 janvier ; arrêtés municipaux sur les deux complexes. 
Sorbiers Talaudière : accord pour le changement d’horaire en D1 pour le 13 janvier ; confirmation du score en D3 Poule C. 
Monts du Forez : refus d’inverser la rencontre de Coupe de la Loire du 28 janvier : match maintenu à St Just en Bas. 
Bords de Loire : arrêté municipal du 11 au 14 janvier. Demande d’inverser la rencontre en D4 Poule E. 
Chateauneuf : en attente de la météo pour inverser la rencontre en D4 Poule E. 
St Jean Bonnefonds : arrêtés municipaux sur les deux complexes sportifs ; changement de terrain en D3 Poule D du 21 janvier. 
Rhins Trambouze : demande d’avancer la rencontre en D2 Poule B du 14 avril, au 10 mars. 
Lignon Couzan : accord pour avancer la rencontre de D2 Poule B du 14 avril, au 10 mars. 
St Anthème : demande de décaler le match en D4 Poule D du 20 janvier au 21 janvier : en attente de l’accord du club adverse. 
Fc. St Etienne : arrêté municipal. 
Chambéon Magneux : arrêtés municipaux sur les deux complexes. 
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MODIFICATIONS DE MATCH 
 
Le match de Coupe de la Loire n°27679093, MONTS DU FOREZ – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30, 
au stade Travaloux de St Just en Bas. Les équipes et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne note. 
 
Le match de Coupe Valeyre/Léger n°27621866, MONTROND/CUZIEU – ST GALMIER/CHAMBOEUF, se rejouera le dimanche 11 
février à 14h30, au stade Bruno Pouillon de Cuzieu. (décision de la Commission des Règlements). Les équipes et l’arbitre sont priés 
d’en prendre bonne note. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite à 
une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Nollieux : concerne la rencontre du 14 janvier : voir ci-dessous. 
Rhins Trambouze : concerne la rencontre du 14 avril : voir ci-dessous. 
Riorges : concerne la rencontre du 21 janvier. 
Roannais Foot 42 : concerne la rencontre du 21 janvier : voir ci-dessous. 
St Martin la Sauveté : concerne le règlement des deux tournois futsal. 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule B 
Le match n°26731999 du dimanche 21 janvier, Roannais Foot 42 (3) – Astrée 1, se jouera à 14h30 sur le terrain synthétique du 
stade Malleval. 
 
Le match n°26731993 du 14/01/24, Belette 1 – Perreux 1, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
 
Le match n°26731985 du 14/01/24, St Martin la Sauveté 1 – Briennon 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732161 du 14/01/24, Crémeaux 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725183 du 14 janvier, Cours 1 – Cordelle 1, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
 
Le match n°26725240 du 14/04/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725505 du 14/01/24, Villers 2 – Roanne Mayotte 1, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
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D5 Poule B 
Le match n°26725901 du 14/01/24, Montagnes du Matin 2 – Goal Foot 3, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°25725896 du 14/01/24, St Symphorien de Lay 2 – Coutouvre 2, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26725897 du 14/01/24, Perreux 3 – Cordelle 2, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
 
 
D5 Poule C 
Le match n°26733009 du 14/01/24, St Just en Chevalet 2 –Urfé 1, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26733017 du 14/01/24, St Martin la Sauveté 3 – Astrée 2, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26733010 du 14 /01/24, St Julien la Vêtre 1 – Nollieux 1, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
 
Le match n°26733003 du 14/01/24, Chausseterre Les Salles 2 – Monts du Forez 1, se jouera le dimanche 11 février à 15h. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2024. 

 
 

8ème de finale COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
DIMANCHE 28 JANVIER A 14H30 

 
- Commelle 1 – Belette 1 
- Chausseterre Les Salles 1 – Roanne Mayotte 1, se jouera le samedi 27 janvier à 20h. (Accord des deux clubs) 
- Fc Roanne 1 – Nord Roannais 1 
- Filerin 1 – Loire Sornin 2 
- St Denis de Cabanne 2 – Riorges 1 
- Ouches 1 – Roanne Portugais 1 
- Avenir Côte 2 – Cordelle 1 
- Roannais Foot 42 (3) – St Martin la Sauveté 1 
 
 

¼ de finale COUPE « INTERSPORT » D5 
DIMANCHE 31 MARS A 14H30 

 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation. 
Le Coteau 3 - Filerin 2 - Goal Foot 3 - Loire Sornin 3 - Parigny St Cyr 2 - Régny 1 - Roanne Mayollet 1 - St Martin la Sauveté 3 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 
RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 27 JANVIER 
 
- U17 D2, à 15h30 
 

US GYMNIQUE LA FOUILLOUSE contre OC ONDAINE 
 
Délégué à la charge DES DEUX CLUBS (décision disciplinaire) : M. Bernard MOURBRUN 
 
 

DIMANCHE 4 FEVRIER 
 
- SENIORS D2 Poule A, à 15h 
 

GOAL FOOT contre ST CHAMOND FEU VERT 
 
Délégué à la charge de Goal Foot : M. Alain PARATCHA 
 
 
 

PV N°22 DU SAMEDI 20/01/2024 

16 / 63



 
 

 
Réunion du 15 janvier 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U7 / U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS REÇUS 
 

Lignon Couzan : inversion impossible match U15 D4. 

Bords de Loire : inversion impossible match U15 D4. 

St Etienne Avant Garde : engagement U9 2ème phase. 

Pays de Coise : inversion match U18 ; souhaits U13 et U7 2ème phase ; terrain match U15 à domicile. 

St Marcellin : souhaits U7 2ème phase. 

Veauche : engagements U9 et U7 2ème phase ; accord match Coupe Loire U18. 

La Fouillouse : engagements Foot Animation 2ème phase ; engagements U13/U15/U17/U18 ; horaire match U18 D2 du 20/01 ; report 

match Coupe Loire U18 au 28/01 à 15h. 

Astrée : engagements Foot Animation 2ème phase. 

La Fouillouse : horaire match U18 D2. 

St Romain le Puy : terrain match U15 D4. 

Jonzieux : engagements Foot Animation 2ème phase. 

Roche St Genest : engagements Foot Animation. 

St Marcellin : engagement U13 2ème phase. 

St Priest en Jarez : engagements U7 et U9 2ème phase. 

Anzieux : Coupe Pitch. 

Usson : engagements U7, U9 et U11 2ème phase. 

St Galmier Chamboeuf : inversion match Coupe Loire U15. 

Etrat La Tour : engagement U9 2ème phase. 

Loire Forez : inversion match U15 ; engagements U9 2ème phase. 

Roannais Foot 42 : engagement U13 2ème phase. 

Villars : Foot Animation 2ème phase. 

Loire Forez : engagements U7 et U13 2ème phase 

Abh : engagements U7 et U9 2ème phase. 

Bois Noirs : engagement U11 2ème phase. 

Sorbiers Talaudière : engagement U6/U7 2ème phase. 

St Jean Bonnefonds : souhaits U7 2ème phase ; terrain matchs U15 et U18 ; arrêté municipal terrains. 

Ecotay Moingt : engagement U9 2ème phase ; engagements Foot Animation 2ème phase ; terrain matchs U15 D4 2ème phase. 

Monts du Forez : engagements U7 et U9 2ème phase. 

Périgneux St Maurice : souhaits U7/U9 2ème phase. 

St Christo Marcenod: Coupe Loire U15. 

St Just St Rambert : horaire match U18 D2. 

St Chamond : inversion match U17 D1. 

Haut Pilat : inversion match U17 D1. 

Riorges : horaire match U18 D1 ; terrain match U15 à domicile.  

St Etienne Métare : engagements U7/U9 2ème phase. 

Commelle : inversion match U18 D1. 

Andrézieux Bouthéon : souhaits Foot Animation 2ème phase. 
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St Priest en Jarez : inversion match U18 D2. 

Sud Forez : engagements U7/U9 2ème phase ; engagements Foot Animation 2ème phase. 

St Etienne Côte Chaude : engagements Foot Animation 2ème phase. 

Tartaras : engagement U7 2ème phase. 

St Ferréol : souhaits U7 2ème phase. 

Champdieu Marcilly : souhaits U7 2ème phase. 

Chambon Feugerolles Dervaux : accord horaire match U18 D2. 

Fco. Firminy : changements horaire et terrain match Coupe Loire U18. 

 

 

La journée non jouée de ce week-end est reportée au 2 mars pour les U17 et U18 et au 3 mars pour les U15 

 

Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 2 et 3 mars, est avancée au samedi 24 et au dimanche 

25 février. 

 

La Commission des Jeunes remercie les clubs pour leurs vœux de nouvelle année, et vous exprime à son tour ses vœux de 

bonne et heureuse année sportive aux dirigeants, joueurs, parents et bénévoles. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 

arbitres (ou la Commission des Arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 

Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et ne seront lues qu’après le déroulement de ces 

rencontres. 

Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  

 

A l’attention des clubs : 

Tout mail concernant la Commission des Jeunes doit être envoyé directement à la Commission, afin que la demande soit traitée 

plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

Technique-jeunes@loire.fff.fr 

 

 

INFORMATION U17 / U18 / COUPES 
 

COUPES 

 

Une modification par rapport au tirage de ce vendredi, en U18 : inversion du match Chambon Dervaux – Abh. Chambon Dervaux avait 

reçu lors du tour précédent et Abh était visiteur, donc réglementairement le match devient Abh – Chambon Dervaux. 

Matchs non joués des 16ème de finale : 

La Rivière – St Priest en Jarez, en U18 : attente de la décision de la Commission de Discipline. 

La Rivière – La Métare en U15 : le 28 janvier à 10h. 

Ce match peut se jouer en semaine avec l’accord des 2 clubs et de la Commission des Jeunes. C’est même conseillé afin d’éviter du 

retard dans vos calendriers. Il faudra le jouer avant le 28 février (8ème de finale). 

St Christo – St Galmier Chamboeuf : le 21 janvier à 10h. 

 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous envoyer tous vos changements de terrains ou les horaires le mercredi afin qui 
nous puissions bien traiter vos demandes pour les matchs du Week end. 
 
Le match de Coupe U15 qui opposait Saint Christo en Jarez - Saint Galmier Chamboeuf, non joué le 7 janvier ni le 14 janvier, suite aux 
intempéries, sera remis sur le week end du 21 janvier, à la place de la journée en championnat. Cette journée sera à récupérer le 
dimanche 18 février, stade de la Côte, à Saint Christo, à 10h 
 
 

INFORMATIONS U13 
 

FESTIVAL Pitch 
 

Poules Festival  

 

I : St Romain/puy 1, St Etienne Sud 1, S. Jean Bonnefonds 1, La Métare 1. Stade Emile Pirollo  

J : St Just st Rbt 1, Astrée 1, Châteauneuf 1, Ht Forez 1. Complexe sportif des Unchats 

K : Savigneux Montbrison 1, PSM 1, L2F 1, Pays de Coise 1. Stade Claudius Duport à 13h30 

L : St Victor/Loire 1, Grand-Croix Lorette 1, Veauche 1, St Charles Vig 1. Stade de Pracoing 

M : Chfg Dervaux 1, Ondaine 1, Sury 1, Lignon 1. Stade Gaffard 

N : St Priest en Jarez 1, La Rivière 1, St Christo/Mar 1, FC st Etienne 1. Stade Camille de Rochetaille 
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O : Ht Pilat 1, Usson 1, Bonson St Cyprien 1, St Anthème 1. Stade Jeannot Brunon 

P : L'Horme 1, Tarantaize Beaubrun 1, Doizieux 1, Montreynaud 1. Stade Claude Escot 

Q: St Joseph St Martin 1, CSADN 1, St Ferréol 1. Stade Claude Escot 

R : Jonzieux 1, Bellegarde 1, Chf Algériens 1, O. du Montcel 1. Stade le Furet 

 

CHALLENGE Pitch 

 

Poules challenge D1 

1 : Rive de Gier 2, Roche st Genest 3, O. de ST Etienne 2, St Chamond foot 2. Complexe Bernard Mayol 

2: Andrézieux 3, AS ST Etienne 2, roannais foot 4, Cotechaude 2. Stade Envol Stadium 

3: Firminy 2, Roannais foot 3, AS ST Etienne 3, ST just ST Rbt 2. Stade du Soleil 

4 : Sorbier la Talaudière 4, Rive de Gier 3, Roannais foot 2, Feurs 2. Stade de la Vaure 

5 : St Paul en Jarez 3, Andrézieux 4, la Rivière 3. Stade des Fraries 

6 : St Paul en Jarez 2, Etrat la tour 2, Andrézieux 2. Stade des Fraries 

7 :O. De st Etienne 3, roche st Genest 2, Etrat la tour 3. Stade Roger Rocher 

 

Poules challenge D2 

8 : Firminy 4, Cotechaude 3, Veauche 2, pays de Coise 2. Stade du Soleil 

9 : O. De st Etienne 4, Abh 3, Andrézieux 7, Ondaine 3. Stade Roger Rocher 

10 : Andrézieux 5, US Métare, us Feurs 3, L2F 2. Stade Envol Stadium 

11 : AS st Etienne 4, St Paul en Jarez 4, Jonzieux 2. Stade MICHON M1 

12 : ST Galmier Chamboeuf 2, Villars 2, Ecotay Moingt 2. Stade Champvert 

13 : Rive de Gier 4, Firminy 3, st Chamond 3, S. Just.Rbt 2. Complexe Bernard Mayol 

14 : Savigneux Montbrison 2, O de Terrenoire 2, Etrat la tour 4, St Chamond 4. Stade Claudius Duport 

15 : Ht Pilat 2, St United 2, Cellieu 2, St Charles Vig 2. Stade Jeannot Brunon 

16 : Veauche 3, st Christo Marcenod 2, Sorbier la Talaudière 3, St romain/puy 2. Stade Irénée Laurent 

 

Poules challenge D3 

17 : Rive de Gier 5, Paul en Jarez 5, la Métare 3, Avantgarde 2. Complexe Bernard Mayol 

18 : Anzieux 2, Feurs 4, la Rivière 2, Abh 2. Stade Jeanne d’Arc à Chazelles sur Lyon  

19: St Joseph St Martin 2, FC St Etienne 2, Bellegarde SP 2, St Marcellin 2. Stade Robert et Henri Jullien 

20 : Chfg Dervaux 3, Lignon 2, Genilac 2, PSM 2. Stade Gaffard 

21 : Ondaine 4, S. Marcellin 3, Bords de Loire 2, L2F 5. Stade Paul Buffard 

22 : Châteauneuf 2, La Fouillouse 2, Grand-Croix Lorette 2, St Victor/Loire 2. Stade la Limaillière à 13h30 

23 : Luriecq 2, Ht Forez 4, L2F 4, Ecotay Moingt 3. Stade des Roches 

24 : Veauche 4, St Just Rbt 4, Cotechaude 4, Astrée 2. Stade Irénée Laurent 
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INFORMATION U11 

 

Pour la seconde phase de la saison 2023/2024, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi : 

-Nous ne ferons plus de plateaux à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en 1 seul match avec 1 seul adversaire (comme les U13) 

 -Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h00 mais aussi (pour libérer les terrains pour les plateaux U9) à 11h00. 

 -Aucun classement ne sera fait nous ne sommes pas en foot compétitions 

 -Le match se jouera en 2 mi-temps de 25 minutes. 
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INFORMATIONS U9 
 
Les clubs ont eu jusqu’au 13 janvier 2024 pour émettre les souhaits, pour leurs équipes, pour la phase 2, qui débutera, le samedi 10 
février 2024. 
 
Dorénavant, toute demande ne sera traitée pour qu’elle soit effective, au mieux, que 3 semaines après sa réception au District (tampon 
du District faisant foi) 
 
Les poules U9 D1 et D2 paraitront, cette semaine, sur le site. 
 
 

INFORMATIONS U7 
 

Veuillez noter votre nouveau correspondant : Charles BOULOGNE 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU – 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU – 06 65 24 14 40 ; Jean-Louis MICHEL – 06 79 04 61 39 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : demande pour inverser un match en U15 D4 ; souhaits pour 2ème phase en U11 et U13. 
Bois Noirs/Rhins Trambouze : demande et accord pour inverser un match en U18 D4. 
Commelle : souhaits pour 2ème phase en U11 : nécessaire déjà fait. 
Cours : accord pour avancer un match en U15 D4.  
Goal Foot : engagement équipe 2 en U13 D2 : nécessaire fait. 
Lignon Couzan : arrêtés municipaux à venir. 
Montagnes du Matin : demande autorisation de tournois en U11 et U13 : manque règlement. 
Parigny St Cyr : demande autorisation de tournois en U11 et U13. 
Pays de Coise : changement de stade en U15 D2. 
Roanne Parc : demande pour changer de poule en U13 D3 : poules modifiées, voir ci-dessous. 
St Anthème : demande de report de match en U18 D3. 
St Denis de Cabanne : demande pour évoluer en U13 D2 : rectificatif effectué, voir ci-dessous. 
Villers : changement de stade en U18 D3. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
Un tour de cadrage aura lieu le samedi 27 janvier, à 14h30, sur le terrain du club nommé en 1er : 
 
Val d’Aix (D3) – Le Coteau (D2) ; Goal Foot (D2) – Loire Sornin (D2) ; Riorges (D1) – Roannais Foot 42(3) (D2) 
 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) – Essor (D1) - Nord Roannais (D2) – Roanne Parc (D2) 
 
 

U15 
 
 Sont qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte/Filerin (D2) – Commelle (D3) – Est Roannais (D3) – Finerbal (D3) - Le Coteau (D1) – 
Perreux (D3) – Riorges (D1) – Roannais Foot 42 (2) (D1). 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

L’ensemble des rencontres annulées durant le dernier week-end en raison des conditions climatiques, est reporté au 
week-end du samedi 2 et dimanche 3 mars. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 2 et 3 mars, est avancée au samedi 24 et 
au dimanche 25 février. 
 
 

U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.    
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D3 Poule C 
La rencontre n°27638389, Bois Noirs 1 – St Anthème 1, programmée le 20/01/24, est reportée au samedi 27 janvier à 14h30. 
Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639101, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27639154, Bois Noirs 2 – Essor 2, annulée le 09/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, puis le 06/01/24, est reportée à une date ultérieure. 
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817483, Pays de Coise 1 – Lignon Couzan 1, programmée le dimanche 21 janvier à 10h, aura lieu sur le stade de 
Chevrières. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Clément MASSACRIER, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le samedi 
17 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le samedi 
17 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée au dimanche 28 
janvier à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639781, Val d’Aix 1 – Est Roannais 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée au dimanche 28 janvier à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.   
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639753, Montagnes du Matin 2 – Cours 1, programmée le 21/01/24, est avancée au samedi 20 janvier à 15h, sur 
le stade de Chambost Longessaigne. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.   
 
La rencontre n°27639439, Riorges 4Fém. – Commelle 2, programmée le 21/01/24, est reportée à une date ultérieure (cause Coupe 
de la Loire Féminines à 8). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639715, Le Coteau 2 – Commelle 2, annulée le 17/12/23, est reprogrammée le dimanche 18 février à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U13  
 

2ème phase 

 
Après diverses remarques qui nous sont parvenues dans les délais, voici la composition définitive des poules proposées pour la 2ème 

phase qui débutera le samedi 10 février 

D1 (9) : Avenir Côte 1 – Bois Noirs 1 - Commelle 1 – Est Roannais 1 – Filerin 1 – Finerbal 1 - Loire Sornin 1 – Riorges 2 – Roanne 

Parc 1  

D2A (9) : Commelle 2 – Cours 1 – Filerin 2 – Loire Sornin 2 – Mably Sport 1 – Perreux 1 – Rhins Trambouze 2 – St Denis de Cabanne 

1 - Villerest 1     

D2B (9) : Avenir Côte 2 – Crémeaux/St Martin 1 - Essor 1 – Fc Roanne 1 - Forez Donzy 1 – Goal Foot  2  - Le Coteau 2 – Montagnes 

du Matin 1 – Roanne Portugais 1    

D3A (10) : Avenir Côte 3 - Bois Noirs 2 – Essor 3 – Est Roannais 2 - Fc Roanne 2 - Finerbal  2 – Goal Foot 3 - Val d’Aix 1 - Riorges 3 – 

Roanne Parc 2   

D3B (10) : Bois Noirs 3 – Cours 2 - Essor 2 – Filerin 3(F) – Le Coteau 3 - Loire Sornin 3 – Nord Roannais 1 – Riorges 4(F) – St Denis 

de Cabanne 2 - Villers 1  

Equipes ayant demandé à évoluer sur le secteur stéphanois : Roannais Foot 42 (1-2-3-4) – Goal Foot 1 – Le Coteau 1 – Rhins 

Trambouze 1 

Les calendriers seront communiqués en fin de semaine.      
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« FESTIVAL PITCH » 
 
La phase « ½ finale » aura lieu le samedi 3 février, sur le stade de St Nizier sous Charlieu, pour le secteur roannais/forézien. Les 
équipes seront réparties en deux poules de 4 :  
 
A 14h : Avenir Côte – Goal Foot – Le Coteau – Roannais Foot 42.  
A 16h : Filerin – Feurs – Montagnes du Matin - Riorges 
 
Les deux premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour la finale départementale du samedi 6 avril. 
 
Afin de faire jouer les autres équipes, voici les plateaux que nous vous proposons pour ce même samedi 3 février, à partir de 14h. 
Les clubs qui souhaitent accueillir ces plateaux, sont priés de se faire connaître rapidement par mail officiel.  
 

Perdants tour 2 
 

Poule 1 : Bois Noirs 1 – Est Roannais 1 – Finerbal 1 – Roanne Parc 1 
Poule 2 : Essor 1 – Loire Sornin 1 – Rhins Trambouze 1 – St Denis de Cabanne 1 
 

Perdants Tour 1 
 

Poule 3 : Forez Donzy 1 – Nord Roannais 1 – Perreux 1 - Villerest 1  
Poule 4 : Commelle 1 – Fc Roanne 1 - Roanne Portugais 1 – Val d’Aix 1 
Poule 5 : Cours 1 – Crémeaux/St Martin 1 – Mably Sport 1 – Villers 1 
 

Challenge Pitch 
 

Poule A : Essor 2 – Filerin 2 – Le Coteau 2 - Roanne Parc 2   
Poule B : Commelle 2 – Goal Foot 2 - Loire Sornin 3 – Riorges 2   
Poule C : Avenir Côte 2 - Goal Foot 3 – Loire Sornin 2 - Riorges 3 
Poule D : Avenir Côte 3 – Essor 3 - Le Coteau 3 – Riorges 4F 
Poule E : Cours 2 - Fc Roanne 2 – Rhins Trambouze 2 – St Denis de Cabanne 2  
Poule F : Bois Noirs 2 - Est Roannais 2 – Finerbal 2 
 
 

U11 
 
Pour la seconde phase de la saison, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi. 
 
-        Nous ne ferons plus de plateau à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en un seul match avec un seul adversaire (comme les 

U13). 
 
- Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h, mais aussi parfois à 11h, afin de libérer les terrains pour les plateaux 
U9. 
 
- Le match se jouera en 2 périodes de 25 minutes. 
 
- Aucun classement ne sera fait car nous ne sommes pas en « foot compétition ». 
 
Voici la composition des poules proposées pour cette 2ème phase qui débutera le samedi 3 février.  
 
D1 (16) 
A (8) : Commelle 1 – Filerin 1 - Le Coteau 1 - Loire Sornin 1 - Rhins Trambouze 2 - Riorges 1 – Roannais Foot 42 (3) – St Denis de 
Cabanne 1 
 
B (8) : Avenir Côte 1 - Bois Noirs 1- Est Roannais 1 - Goal Foot 1 - Le Coteau 2 - Ouches 1 - Riorges 2 - Roannais Foot 42 (4) –  
 
D2 (16) 
A (8) : Avenir Côte 2 - Goal Foot 2 – Le Coteau 3 – Ouches 2 – Riorges 3 – Roannais Foot 42 (5) – Val d’Aix 1 – Villerest 1 
 
B (8) : Commelle 2 - Cours 1 – Loire Sornin 2 – Perreux 1 – Roanne Parc 1 - Roanne Portugais 1 - St Denis de Cabanne 2 - Villers 1 
 
D3 (22) 
A (8) ; Avenir Côte 3 – Bois Noirs 2 – Crémeaux 1 - Est Roannais 2 – Finerbal 1 - Lignon Couzan 3 - Montagnes du Matin 4 - Val d’Aix 2 
 
B (7) : Fc Roanne 1 – Filerin 2 – Finerbal 2 - Le Coteau 4 – Mably Sport 1 – Ouches 3 – Riorges 4  
 
C (7) : Loire Sornin 3 – Nord Roannais 1 - Parigny St Cyr 1 – Perreux 2 - St Denis de Cabanne 3F – Villerest 2 - Villers 2   
 
Si vous constatez une anomalie ou un oubli, merci de nous le signaler le plus rapidement possible par mail officiel de votre club. 
Les calendriers seront communiqués en fin de semaine prochaine.   
 
 

AUTORISATION DE TOURNOIS 
 
Parigny St Cyr : samedi 27 avril en U11 et U13. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 

Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
Veuillez penser à vérifier régulièrement sur le site du District, les horaires et terrains de vos matchs 
 

INFORMATION 
 
Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 

ATTENTION  
 

Suite aux matchs non joués (coupe et championnat) merci de prendre note du nouveau calendrier mis à jour sur le site: 
  

Les matchs de coupe prévus ce week end (20/01) doivent impérativement être joués. 
Ils devront être inversés si indisponibilité du terrain (arrêté ou autre), si ce n'est pas possible trouver un terrain de repli. 

En accord avec votre adversaire le match peut être décalé dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-midi) avec 
information à l'arbitre et mail au DLF. 

  

Coupe de l’Amitié : 

SEAUVE ................................... CD3 VEAUCHE ............................................ CD1 ........... 20/1 - 15h 
JONZIEUX ................................ CD2 HAUT FOREZ ...................................... CD3 ........... 20/1 - 15h 
RIC CROIX ORME ................... CD2 SUD FORÉZIENNE .............................. CD1 ........... 20/1 - 17h30 
S JUST S RBT ......................... CD3 HAUTES CHAUMES ............................ CD3 ........... 20/1 - 15h 
OLY DE TERRENOIRE ............ CD3 FIRM FCO ............................................ CD1 ........... 20/1 - 14h30 
 

Coupe Diversifiée : 

POLONIA ROCHE.................... CD3 S ROMAIN ATHEUX ............................ CD3 ........... 19/1 - 20h30 
CHAMBÉON / MAGN ............... CD2 CHF DERVAUX 6 ................................. CD3 ........... 20/1 - 14h30 
COTE DURIEUX ...................... CD2 CUZIEU / MONTROND 6 ..................... CD3 ........... 20/1 - 15h 
DOIZIEUX ................................ CD3 PSM ..................................................... CD2 ........... 20/1 - 15h 
SURY LE COMTAL .................. CD3 MONTS DU FOREZ ............................. CD3 ........... 20/1 - 16h 
ASTRÉE ................................... CD3 LIGNON ............................................... CD3 ........... 20/1 - 15h 
TORANCHE ............................. CD2 DUNIÈRES ........................................... CD3 ........... 20/1 - 15h 
S ROMAIN/PUY ....................... CD3 RICAMARIE CROIX ORME 6 .............. CD3 ........... 20/1 - 15h 

 

Championnat : 

• CD1 J10 9-10 février 2024 

 

• CD2 A J10 9-10 février 2024 

 

• CD2 B J10 10 février 2024 

J8 25 novembre 2023 JONZIEUX - CELLIEU 

reporté au 27 janvier 2024 
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• CD3 A J10 10/02/2024 

 

• CD3 B J12 27/01/2024 

 

• CD3 C J12 27/01/2024 

J11 16/12/2023 SUC TERRENOIRE - O. DE TERRENOIRE 

dossier en instruction 

 

• CD3 D  J12 27/01/2024  

J7 04/11/2023 DOIZIEUX - ST ROMAIN LES ATHEUX  

reporté au 3 février 2024 – 15h30 

J9 25/11/2023 SEAUVE - ST ROMAIN LES ATHEUX 

reporté au 17 février 2024 – 14h30 

J13 03/02/2024 ST ROMAIN LES ATHEUX - ST FERRÉOL 

reporté au 16 mars 2024 – 15h30 

 

JOURNEE DU 27 JANVIER 
 

Poule CD3 
Le match Ric Montcel 5 - Suc Terrenoire 5 se jouera le samedi 27 janvier à 15h30, stade de Caintin 2 à la Ricamarie. 
 
 

JOURNEE DU 3 FEVRIER 
 
Poule CD3 
Le match Bonson/St Cyprien 6 - ABH 5 se jouera le samedi 3 février à 15h, stade François Legillion à Bonson. 
 
Le match Veauche 6 - St Hilaire Cuss. Val se jouera le samedi 3 février à 15h30, stade Irénée Laurent à Veauche. 
 
Le match St Romain le Puy 5 - St Just Rbt 5 se jouera le samedi 3 février à 16h30, stade Emile Pirollo 1 à St Romain le Puy. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

REPORTS DES MATCHS CRITERIUM 
 
Poule A 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°26989377 du 08/11/23, VAL D’AIX – SUD FOOT, se jouera le vendredi 2 février. 
 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE (tour de cadrage) 
 

Vendredi 2 février à 20h30  
GOAL FOOT 6 – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PARIGNY ST CYR 5 
 
Equipes exemptes : ROANNAIS FOOT 42 et VAL D’AIX 
 
 
 

COUPE DALFORT (1er tour) 
 
Vendredi 2 février à 20h30  
CREMEAUX – STE FOY ST SULPICE 
ST SYMPHORIEN DE LAY – PARIGNY ST CYR 6 
POUILLY LES NONAINS – VILLERS (à 20h) 
FILERIN – AVENIR COTE 6 
COURS – BUSSIERES (match de barrage) 
 
Samedi 3 février à 14h30 
NORD ROANNAIS – LE COTEAU 
ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT 5 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M.Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS RECUS 
 
Ecotay-Moingt ; Riorges ; Roche St Genest ; Dervaux ; Monts et Plaine ; Veauche ; La Fouillouse 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, 
avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 

FESTIVAL PITCH U13 FEMININ - INSCRIPTIONS 

 
Le District de la Loire organise le Festival Pitch U13 Féminin 
*Secteur Sud = Samedi 27 janvier matin : sur le complexe de l’Etivallière à St Etienne (9h30-12h30) : 4 qualifiées pour la finale 
*Secteur Centre = Samedi 27 janvier après-midi : sur le stade Laurent à Veauche (14h30-17h30) : 2 qualifiées pour la finale 
*Secteur Nord = Dimanche 28 janvier matin : sur le complexe Gallieni à Riorges (9h30-12h30) : 2 qualifiées pour la finale 
Liste des équipes engagées au 15 janvier à ce premier tour : 
*Site Sud : As. St Etienne 1, As. St Etienne 2, Sorbiers La Talaudière, St Paul en Jarez 1, St Paul en Jarez 2, St Chamond 1, St Chamond 
2, St Just St Rambert, Côte Chaude, Fc. St Etienne, Firminy, 
*Site Centre : Andrézieux 1, Andrézieux 2, Veauche, Abh, Sury le Comtal, Ecotay Moingt 
*Site Nord : Riorges 1, Riorges 2, Filerin, Fc. Roanne, Feurs, Finerbal 
La finale départementale aura lieu le samedi 6 avril et regroupera 8 équipes 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 
 
Seniors à 8 D1 
Astrée - Montagnes du Matin (match n°26907198) se jouera le mercredi 1er mai, même heure, même stade. 
Fco. Firminy - Loire Sornin (match n°26907333) se jouera le vendredi 29 mars, même heure, même stade. 
St Anthème – Pouilly les Nonains (match n°26902275) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Bonson – Roche St Genest (match n°26902276) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
 
Seniors à 8 D2 
Haut Forez -Feurs (match n°26907735) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Avenir Cote – Grand-Croix (match n°26907737) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Urfé - PSM (match n°26907739) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
 
Seniors à 8 D3 
Olympique du Forez – Ric. O. du Montcel (match n°26917286) se jouera le vendredi 29 mars, même heure, même stade. 
Parigny St Cyr – Fc. Roanne (match n°26909204) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Goal Foot – Monts Du Forez (match n°26909205) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
St Martin la Sauveté – Roanne Portugais (match n°26909209) se jouera le samedi 30 mars, même heure, même stade. 
Plaine Poncins – Olympique Est Roannais (match n°26909172) se jouera le mercredi 1er mai, même heure, même stade. 
 
U15 D1 
Villers – Sury Le Comtal (match n°27279334) se jouera le samedi 27 janvier, même heure, même stade. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL - 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de 
rattrapage des tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. BENMEHAIAOUI Aziz : le nécessaire a été fait. 
M. MARY Cédric : merci pour vos vœux de bonne année. 
 
 

UNAF 
 
Les arbitres n’ayant pas récupéré les cadeaux de Noël, le samedi 6 janvier, peuvent venir les récupérer au District, les lundis, mercredis 
et vendredis, de 14h30 à 18h30, et ce jusqu’au 31 janvier. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
- En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs  pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulé les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun 
accompagné par un arbitre confirmé. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. SERINO Alexandre : les 10 et 11 février 
M. CHAVANY Emmanuel : du 8 au 20 mai    
M. PALEAU Morgan : les 20 et 27 janvier : indisponibilité tardive  
M. TERRENOIRE Fabien : le 11 février   
M. CROCE Johan : le 21 janvier (indisponibilité posée le 06/12/23) + certificat médical  
M. BEN MOSBAH Jamel : le 10 février   
M. DIAS Christopher : le 24 février  
 
 

================================================================================================ 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de rattrapage 
des tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
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 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées, sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de 
rattrapage des tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Haut Pilat ; St Romain le puy. 
 
 

UNAF 
 
Les arbitres n’ayant pas récupéré les cadeaux de Noël, le samedi 6 janvier, peuvent venir les récupérer au District, les lundis, mercredis 
et vendredis, de 14h30 à 18h30, et ce jusqu’au 31 janvier. 
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Réunion du 15 janvier 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
- Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulés les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun 
accompagné par un arbitre confirmé. 
 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. ACAR Eray : les 17 et 18 février 
M. CHAUVE Tristan : le 21 janvier 
M. BEURRIER Dylan : jusqu’ à nouvel ordre ; prompt rétablissement 
 
 

INFOS 
 
Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
 
 

================================================================================================ 
 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de rattrapage 
des tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
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 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°14 DU SAMEDI 18/11/2023 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

16/01/2024 11:08

Désignations par poule

Page 1 / 5

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

26724437

26724435

26724436

26724438

26724439

26724440

26731995

26731996

26731997

26731998

26731999

26732000

26732172

26732174

26732171

26732173

26732175

26732176

26725199

Olymp Est Roannais 2

Chambeon Magneux 2

Nord Roannais Foot 1

Cleppe/Poncins 1

Roanne Portugais 1

St Symphorien De Lay 1

Perreux Fc 1

St Martin La Sauvete 1

Filerin Us 1

Commelle Fc 1

Roannais Foot 42 3

Villers As 1

Cremeaux Cs 2

Ecotay Moingt Us 2

St Just En Chevalet 1

Chausseterre.Salles 1

Ste Foy St Sulpice 1

Val D Aix 1

Avenir Cote Foot 3

Avenir Cote Foot 2

Mably Sport 1

Feurs Us 3

Riorges 1

Fc Roanne 1

Villerest Us 1

Montagnes Du Matin 1

Belette Fc 1

Noiretable As 1

Briennon Us 1

Astree A.S 1

St Germain Laval 1

Lignon Fc 2

St Martin La Sauvete 2

Bussieres Us 2

Noiretable As 2

Forez Donzy Finerbal 2

St Germain Laval 2

Parigny Saint Cyr 1

DIAS Christopher

DURAND Frederic

BREMOND Aurelien

ALLOUIS Steve

FERNANDES Corentin
GAILLARD Jean Luc

BENLHASSEN Mehdi

BOUNAB Halim

OULD BOUKHITINE Lyece

KHEBAL Aissa
MARCONNET Jean

PATOUX Steve

CHAVANY Emmanuel

MIRABEL Alexis

PARANDON Alban

ABDELKRIM Mohamed

BEN SADDIK Rachid

MAUSSIER Arnaud
ALBARRACIN Yves

DUPEUBLE Michel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Naconne à CLEPPE

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade De La Rivière à RENAISON

12H30

14H30

14H30

12H30

13H

14H30

12H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80063.1

80061.1

80062.1

80064.1

80065.1

80066.1

80718.1

80719.1

80720.1

80721.1

80722.1

80723.1

80785.1

80787.1

80784.1

80786.1

80788.1

80789.1

80259.1

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2548645219

2558613586

2546815261

838413893

9603704501
2599862250

2545517464

2546389818

2538644800

2508663740
2599861043

1686013390

2519431002

2588630702

2588624221

2546592627

2598614588

2545506253
2520046487

2538648757

26 km

22 km

65 km

50 km

88 km
22 km

18 km

10 km

45 km

14 km
92 km

10 km

9 km

21 km

20 km

30 km

62 km

35 km
46 km

35 km
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Désignations par poule

Page 2 / 5

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

26725202

26725203

26725200

26725201

26725204

26725511

26725512

26725516

26725513

26725514

26725515

26732576

26732574

26732578

26732573

26732577

26725914

26725917
26725918

26725913

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 2

Cordelle As 1

St Victor Sur Rhins 1

Le Coteau Ol 2

Perreux Fc 2

Nord Roannais Foot 2

Villers As 2

Roanne Mayotte 1

Moulin Cherier Essor 1

Coutouvre Co 1

Moulin Cherier Essor 2

Les Noes 1

St Germain Laval 3

Non affecté 

Non affecté 

Cordelle As 2

Coutouvre Co 2
St Symphorien De Lay 2

Montagnes Du Matin 2

Roanne Parc 2

Goal Foot 2

Montagny Fc 1

Cours As 1

Rhins Trambouze F. 2

Mably Sport 2

Loire Sornin 2

St Alban Les Eaux 1

St Denis De Cabanne 2

Riorges 2

Ouches Fc 1

Briennon Us 2

Loire Sornin 3

Villerest Us 2

Roanne Mayollet 1

Fc Roanne 2

Montagny Fc 2

Goal Foot 3
Le Coteau Ol 3

Parigny Saint Cyr 2

FEDALA Mohamed
VILLEMAGNE Georges

TACHON Mickael

BEN SLIMANE Chokri

DOUSS Hossem

SABALY Mouhamadou

OZEL Abdulkadir

PALEAU Morgan

TERRENOIRE Fabien

BEN MOSBAH Jamel
LAIDOUNI Abdelkader

SYLVESTRE Roland

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à LES NOES

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à COUTOUVRE
Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

12H30

14H30

12H30

14H30

12H30

14H30

Apres-Midi P3

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80262.1

80263.1

80260.1

80261.1

80264.1

80325.1

80326.1

80330.1

80327.1

80328.1

80329.1

80853.1

80851.1

80855.1

80850.1

80854.1

80458.1

80461.1
80462.1

80457.1

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

57

58

61

63

2543345283
2599860101

2511138210

2508669974

2508665965

2545704903

2543075107

550917351

2538658494

2598616698
2599864102

2518674590

5 km
91 km

24 km

24 km

7 km

8 km

22 km

36 km

14 km

18 km
93 km

14 km
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21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

19/01/2024

19/01/2024

19/01/2024

19/01/2024

19/01/2024

19/01/2024

20/01/2024

26725915

26725916

26733021

26733023

26733022

26733024

26733025

26733026

27066239

27066241

26983186

26983182

26983183

26984157

26984158

26983185

26983980

26984044

27063374

26983318

Mably Sport 3

Non affecté 

St Just En Chevalet 2

Chausseterre.Salles 2

Cezay Csl 1

Monts Du Forez Us 1

Astree A.S 2

Non affecté 

Le Coteau Ol 5

Sud Foot 71 5

Pouilly Les Nonains 5

Cremeaux Cs 5

Filerin Us 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Parigny Saint Cyr 5

Olymp Est Roannais 5

St Nizier S.Charlieu 5

St Denis De Cabanne 5

Villers As 5

St Symphorien De Lay 5

Perreux Fc 3

Regny Fc 1

St Julien La Vetre 1

Montagnes Du Matin 3

Nollieux Ao 1

St Martin La Sauvete 3

Urfe Us 1

Verrieres As 2

Roannais Foot 42 5

Mably Sport 5

Non affecté 

Goal Foot 5

Usal 5

Avenir Cote Foot 5

Essor 5

Bussieres Us 5

Parigny Saint Cyr 6

Nord Roannais Foot 5

Cours As 5

Non affecté 

ALLOUIS Steve

BEN SLIMANE Chokri

OULD BOUKHITINE Lyece

ABBACI Mohamed

BOUNAB Halim

PATOUX Steve

CROCE Johan

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à CEZAY

Stade Travaloux à ST JUST EN BAS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal à MELAY

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

14H30

Apres-Midi P3

12H30

14H30

Apres-Midi P3

21H

20H

20H30

20H45

21H

Apres-Midi P3

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

80459.1

80460.1

80916.1

80918.1

80917.1

80919.1

80920.1

80921.1

81518.1

81520.1

81251.1

81247.1

81248.1

81400.1

81401.1

81250.1

81359.1

81379.1

81472.1

81317.1

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

63

62

26

27

25

838413893

2508669974

2538644800

2538633111

2546389818

1686013390

2529413825

8 km

18 km

28 km

27 km

16 km

28 km

46 km
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Désignations par poule
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20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

20/01/2024

26983981

26817083

26817084

26817085

26817088

26817086

26817087

27638507

27638599

27638600

27639108

27639078

27639079

27639107

27639158

27638996

27638997

27638998

27639159

Avenir Cote Foot 6

Anzieux Foot 21

Goal Foot 21

Nord Roannais Foot 21

Roannais Foot 42 23

Loire Sornin 21

Le Coteau Ol 21

Riorges 22

Val D Aix 21

Finerbal 21

Rhins Trambouze F. 21

Loire Sornin 22

Filerin Us 21

Fc Roanne 21

Essor 2 22

Champdieu Marcilly 21

Rhins Trambouze F. 22

Psm Foot 21

Af Pays De Coise 22

Loire Sornin 5

Roanne Parc 21

Montagnes Du Matin 21

Ecotay Moingt Us 21

U.S. Feurs 21

Loire Forez 21

Lignon Couzan 21

Commelle Fc 22

Lignon Fc 22

St Romain Le Puy 21

Avenir Cote Foot 21

Le Coteau Ol 22

As Villers 21

Parigny Saint Cyr 21

Fc Roanne 22

Bois Noirs Fc 22

Fc Bords De Loire 22

Avenir Cote Foot 22

Finerbal  22

CARMINOT Sullivan

HAMOUCHE Jessim

BEN SADDIK Syfdine

KHEBAL Ryad

VIAILLY Gabin

BEN MOSBAH Chahine

KHEBAL Aissa

BELLAKHDAR Selim

BEN SLIMANE Chokri

DURAND Frederic

ELEKA Aaron

CETIN Aytekin

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Le Rougerat 1 à PERIGNEUX

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

14H30

14H30

16H

14H30

12H30

14H

14H30

12H30

14H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

81360.1

80982.1

80983.1

80984.1

80987.1

80985.1

80986.1

82761.1

82798.1

82799.1

82982.1

82968.1

82969.1

82981.1

82995.1

82935.1

82936.1

82937.1

82996.1

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

Poule C

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

25

29

83

84

90

31

2546338247

2546058310

2548536095

2546078773

2546853702

9602486455

2508663740

2545985196

2508669974

2558613586

2545962493

2519413197

31 km

35 km

5 km

22 km

16 km

3 km

22 km

16 km

26 km

61 km

9 km

1 km
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21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

20/01/2024

21/01/2024

21/01/2024

26817483

26817487

26821204

26821642

26822191

26822192

27639787

27639208

27639211

27639786

27639266

27639411

27639412

27639506

27639753

27639564

27639754

27639719

Af Pays De Coise 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Loire Sornin 1

Ent. Acf Filerin 2

Finerbal  1

Ent.Astree-Champdieu 1

Montagnes Du Matin 1

Rhins Trambouze F. 1

Roanne Parc 1

Commelle Fc 1

Nord Roannais Foot 1

Fc 2m 2

As Villers 2 2

Riorges 3

Fc Roanne 1

Lignon Couzan 1

Veauche Es 2

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

Val D Aix 1

Essor  1

Loire Forez 1

Est Roannais Fc 1

As Villers 1

Loire Sornin 2

Perreux Fc 1

Riorges 2

Cours As 1

Roanne Portugais 1

Bois Noirs Fc 2

Le Coteau Ol 2

MASSACRIER Clement

DURAND Arthur

CORTIER Loic
FAURE Jean

MCHACHTI Adem

COLLANGES Antoine
CHAPET Frederic

MATHIEU Evan

DUGELET Tom

TOK Berat

MICHAELIAN Oscar

BEN MOSBAH Adem

BERTRAND Jules

MARCHAND Enzo

PEREIRA Enzo

MARTINS Ilan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Robert Perret à MARCILLY LE
CHATEL

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

10H

10H30

08H45

10H

10H

15H

08H45

10H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

81043.1

81047.1

81100.1

81122.1

81143.1

81144.1

83288.1

83017.1

83020.1

83287.1

83047.1

83112.1

83113.1

83159.1

83271.1

83180.1

83272.1

83254.1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

31

88

89

93

2547741905

2547145421

2546659610
2599863362

2547827963

2547428946
520291541

2546324067

9602759120

2547004501

2546830144

9602986798

2546623719

9603659819

2547069841

2547089084

39 km

45 km

4 km
65 km

47 km

28 km
89 km

20 km

17 km

63 km

24 km

7 km

33 km

29 km

7 km

27 km

Indispo

Indispo
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AMICALE DES EDUCATEURS de FOOTBALL 
 

HISTORIQUE A.E.F NATIONALE 

L’Amicale des Educateurs de Football a été fondée en 1947 par Gabriel HANOT 
et Georges BOULOGNE (photo ci-contre). Si ce dernier a toujours refusé d’en être le 

président, il en sera l’inamovible secrétaire de 1947 à 1998. Il décède en 1998 après une vie 
vouée au football français dont il a été le sélectionneur national de 1969 à 1973 et le Directeur 
Technique National de 1970 à 1982. Ce qui explique que, culturellement, il y a toujours eu des 

liens très fort entre l’Amicale et la D.T.N. 

Les présidents de l’A.E.F 

1947 : Jules VANDOOREN 1990 : Gaby ROBERT 
1952 : Paul BARON 1994 : Jacky BRAUN 
1953 : Paul WARTEL 1998 : Jean-Marie LAWNICZAK 
1973 : Jules BIGOT  2021 : Gérard BELLEHIGUE 

 

UN ROLE EMINEMMENT IMPORTANT 

Depuis sa création, l’AEF n’a jamais cessé d’occuper le terrain. Elle défend l’intérêt des éducateurs auprès 
des instances fédérales, voire des pouvoirs publics. Elle est présente à tous les niveaux (départemental, 
régional, national) et regroupe 122 amicales départementales et plus de 8000 membres. L’AEF s’est édifiée 
sur un fonds de coopération et d’affectivité entre éducateurs. En dépit de l’évolution de la société, elle reste 
attachée à ses valeurs de départ, les rôles socio-éducatif et socio-culturel du football, la transmission de la 
fonction d’éducateur, le bon esprit, etc… 

 

L’INFO EN PLUS 

L’un des présidents de l’A.E.F a porté le maillot vert de l’ASSE. 
Il s’agit du nordiste Jules BIGOT, venu à Saint-Etienne durant la guerre, où il a disputé 31 

matchs officiels (12 buts) entre 1940 et 1942. Joueur emblématique de Lille avec qui il a été 
champion de France en 1946 et a gagné la Coupe de France en 1947 et 1948. 

Il compte 6 sélections (de 1936 à 1945) en Equipe de France dont il sera un éphémère 
sélectionneur en 1954 (pour 2 matchs). 

Il a effectué une longue carrière d’entraîneur, remportant la Coupe de France 57 avec Toulouse, 
la Coupe Drago 60 avec Lens, et le titre de champion de D2 en 64 avec Lille. 

Président de l’A.E.F de 1973 à 1990, il est décédé en 2007 

A Saint-Etienne, une allée bien connue des « footeux » ligériens porte son 
nom. C’est l’Allée Jules-Bigot qui mène aux installations du stade Roger-

Rocher. 
 
 

 
Nous avons demandé à son président, Eric COGNET, 

de nous éclairer sur l’Amicale des Educateurs de La Loire, 
ses prédécesseurs étant chronologiquement Hervé DIDIER, 

Jean-Marie LABORDE et Bruno SIAS à qui il a succédé en 2014. 

Eric est bien connu de l’ensemble des « footeux » ligériens, 
après ses longues années de joueur et d’éducateur à l’US. 

Feurs dont il sera même le président (2014 à 2017). 
Mais aussi pour son travail sur le projet « Loire Nord FC » au 

début des années 2000, ainsi que son passage à Forez Donzy, 
avant de rejoindre l’US. Ecotay-Moingt en 2022. 

 
 
 
 

Membres du Comité Directeur 
d’A.E.F. 42 : 

Eric COGNET (président) 
Christian BRACONNOT (trésorier) 

François GAY (secrétaire) 
Michel TEIL 

Georges FORTI 
Bruno SIAS 

Michel FAURE 
Gérard LAJOIE 

Ludovic PUPIER (CTD membre de droit) 
Alfred PICARIELLO 
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A.E.F. DEPARTEMENTALE – A.E.F. LOIRE (texte signé Eric COGNET) 

 
Son siège est au 2 rue de l'Artisanat, à Saint-Priest-en-Jarez (District de la Loire de Football). Je préside cette association « loi 

1901 » depuis 2014, avec dix membres au sein du comité directeur. Elle regroupe actuellement 24 adhérents, ce qui est peu au 

regard du nombre d’éducateurs sur le département. L’amicale apporte une contribution certaine et notable à la formation 

permanente des éducateurs (conférences, exposés, séances techniques, voyage d’étude, entretien avec des entraîneurs 

professionnels ou responsables de centre de formation). Animée par un projet éducatif fort, elle soulève les problèmes 

rencontrés par les éducateurs d’aujourd’hui et s’applique, en toute humilité, à y apporter des solutions. C’est, en effet, avec la 

plus totale modestie, mais la plus haute ambition que nous abordons notre passion du football et poursuivons notre 

progression. 

 

Chaque éducateur peut adhérer à notre amicale pour vivre et transmettre sa passion : 

 
⚫ Partager avec tous ceux qui œuvrent pour le football 

⚫ Participer au développement du football 

⚫ Etre un acteur du football, particulièrement au service de la formation des jeunes 

⚫ Contribuer à faire progresser le football, en observant l’évolution du jeu, en testant de nouveaux principes ou 

de nouvelles pédagogies d’enseignement, en adaptant son discours à l’évolution de notre société. 

⚫ Construire le citoyen autant que le joueur. 

⚫ Créer et maintenir des liens d’amitié par le partage, afin de mieux connaître les autres éducateurs 

⚫ Trouver par l’échange des centres d’intérêts sur tel ou tel thème de football ou d’autres valeurs autour. 

 

Tout amicaliste, à son niveau, se doit d’apporter sa pierre à l’édifice de la construction du football de demain, pas seulement 

dans les valeurs et le style du jeu, mais aussi dans l’état d’esprit adéquat qui doit habiter les pratiquants de cette discipline. 

Nous devons être reconnus et respectés comme des acteurs indispensables au football. Ne nous contentons pas d’une 

participation sur le terrain de jeu, mais participons aux réflexions et aux décisions avec les autres familles du football, en 

préservant nos intérêts qui sont très souvent ceux des joueurs. 

La convivialité est le dénominateur commun de notre famille. Passer de bons moments ensemble, autour d’une discussion, d’un 

repas ou d’un tournoi, ne peut que favoriser les liens d’amitié qui nous unissent. 

 

Les valeurs de l’éducateur que nous prônons :  
EFFORT / LOYAUTÉ / RESPECT / FRATERNITÉ / SOLIDARITÉ 

Pour transmettre ces valeurs, tout éducateur ou entraîneur s’engage à respecter la charte de comportement de l’éducateur : 

⚫ Être exemplaire et maître de moi en toutes circonstances 

⚫ Apprécier la victoire et accepter la défaite avec objectivité 

⚫ Être sportif et fair-play dans mes relations 

⚫ Veiller à la bonne conduite de mes joueurs, refuser les formes de contestation et de tricherie 

⚫ Respecter les partenaires, adversaires, arbitres, éducateurs, officiels 

⚫ Mieux connaître et bien transmettre les règles du jeu, être animé par l’esprit du jeu, garantir l’éthique et l’équité 

sportive. 

 
« Le football, parce qu’il est le sport le plus pratiqué en France et le plus médiatisé, se doit d’offrir, notamment aux jeunes, une 

image exemplaire car le sport doit rester une fête de l’humain et de la fraternité. Le sport est porteur de hautes valeurs morales 

qui en font un moyen d’éducation exceptionnel et un facteur irremplaçable d’épanouissement de la personne, d’intégration 

sociale et de promotion de l’homme. L’esprit sportif, c’est aussi le respect des valeurs humaines qui doivent prévaloir en tout 

état de cause sur les enjeux de la compétition, enjeux économiques compris. » 

 

62 / 63



 
MANIFESTATIONS de L’A.E.F. A VENIR 

 
Samedi 10 février à Moingt : conférence sur l’arbitrage : « Un arbitre, c’est quoi ? » 

Projet en cours pour juin : « Euro 2024 » en Allemagne 

 
 

 

HOMMAGE 

Lorsqu’on évoque l’Amicale des Educateurs de La Loire, 

on pense tout naturellement à Jean-Paul VIALLON, 

son inamovible secrétaire pendant de longues années. 

Un homme qui a laissé un grand souvenir à tous ceux qui l’ont côtoyé à l’Amicale, 

mais aussi dans les clubs où il a entraîné avec rigueur et passion. 

Généreux, simple, bienveillant, calme, intègre et ô combien dévoué pour 

tous les jeunes à qui il a su transmettre sa passion du foot. 

Il est parti en mars 2021, mois d’un an après 

avoir reçu le « Trophée Georges BOULOGNE » en 

remerciement de son engagement au service du football. 
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